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ARTICLE PREMIER B

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« L’obtenteur  s’engage  à  maintenir  au  catalogue  officiel  les  variétés  dont  il  a  obtenu
l’inscription pendant une période de dix ans après la fin de la période de protection des semences
certifiées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à imposer la continuité d’inscription au catalogue de semences qui
deviennent libres de droit.


